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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-114841

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-114841

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

SPL Paris & Métropole Aménagement (mandatée par la Ville de Paris)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

52208576000034N° National d'identification : 
ParisVille : 

75019Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.maximilien.fr/
2501477Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 OuiUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Mélanie BONSENSNom du contact : 
m.bonsens@parisetmetropole.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée restreinteType de procédure : 
Conditions de participation :

Cf. article 3.2 du Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation de la phase candidature

Cf. article 3.2 du Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation de la phase candidature

Cf. article 3.2 du Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation de la phase candidature

Accord-cadreTechnique d'achat : 
14/11/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 OuiRéduction du nombre de candidats :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-114841
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-114841
https://www.maximilien.fr/
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5Nombre maximum de candidats : 
- 30 % En cas de réduction, critères de sélection des candidats admis à présenter une offre : 

pertinence des compétences mobilisées, des motivations et de l’organisation de l’équipe, et qualité 
des capacités professionnelles, techniques et financières ; - 30% pertinence de la note de 
compréhension du contexte et des enjeux ; - 40 % pertinence et qualité des références présentées au 
regard des enjeux du projet.

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Toute personne désignée à Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
cet effet par l'acheteur

Section 4 - Identification du marché

Accord-cadre ayant pour objet la réalisation d’une étude de faisabilité et de Intitulé du marché : 
programme de réaménagement du parc Kellermann en lien avec la renaturation de la Bièvre à Paris 
13ème
Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
- Mission 1 – Diagnostic et état des lieux - Mission 2 – Elaboration de Description succincte du marché : 

scénarios de réaménagement - Mission 3 – Elaboration d’un scénario complémentaire de 
réaménagement - Mission 4 – Approfondissement du scénario préférentiel et rédaction du programme 
- Mission 5 – Missions complémentaires Le contenu des prestations est détaillé dans le cahier des 
clauses techniques particulières (CCTP).

75013Lieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Le nombre de candidats admis à présenter une offre à l’issue Autres informations complémentaires : 

de la sélection des candidatures est de 3 au minimum et 5 au maximum.

15/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de marché
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Communication
	Section 3 - Procédure
	Section 4 - Identification du marché
	Section 6 - Informations Complementaires


